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LE MOT DU DIRECTEUR  
 

Sur les 6 premiers mois de l’année, l’activité (MCO) du 

centre hospitalier augmente d’un peu plus de 4,7% 

(hors séances), avec des variations assez fortes selon les 

disciplines, en conformité avec ce qui avait été envisagé en 

début d’année :  

- augmentation significative de l’activité chirurgicale  

(orthopédique, urologique, vasculaire et viscérale) : 

+11% d’entrées en hospitalisation complète et +16% 

en chirurgie ambulatoire ; 

- augmentation de l’activité de chirurgie 

gynécologique (+23%) ; 

- augmentation en hospitalisation à domicile (+94%), 

avec le développement de l’activité sur les antennes 

(Charlieu, Thizy-les-Bourgs, St-Just-en-Chevalet, 

Côte Roannaise) ; 

- stagnation globale de l’activité en médecine, avec 

toutefois des hausses en neurologie (+3,7%) et en 

unité de soins continus en cardiologie (+11%) ; 

- activité de dialyse : +12%. 
 

A noter également la mise en fonction le 11 janvier dernier 

de notre nouvelle unité de soins intensifs neuro-

vasculaire, avec 264 entrées depuis cette date, et 27 

thrombolyses réalisées à ce jour, ce qui confirme le besoin 

d’un tel équipement sur le bassin de santé.  
 

D’autres activités ont été mises en place au cours de ce 

premier semestre :  

1) Mise en place de traitement par 

électroconvulsivothérapie en psychiatrie (réalisée 

au bloc opératoire) ; 

2) Traitement du syndrome d’apnée du sommeil 

(pneumologie) ; 

 

3) Installation d’un équipement de spectrométrie de 

masse au laboratoire d’analyse médicale, ce qui 

améliore de façon sensible les temps de réponse des 

résultats de bactériologie et de biochimie ; 

4) Création de 3 places de service de soins à domicile 

pour les personnes vieillissantes en situation de handicap. 
 

Les autres projets à venir au cours de l’année : 

- Intégration d’Aurélia en tarif global (avec le même 

fonctionnement qu’à Bonvert), avec soit des médecins 

libéraux qui seront directement rémunérés par 

l’établissement, soit salariés, avec une prise en charge 

par l’établissement des dépenses médicales 

(médicaments, analyses médicales, etc.) ; 

- Création de 4 lits d’EHPAD temporaire à Bonvert ; 

- Réflexion sur la création de lits de répit – non 

médicalisés – sur Bonvert ;  

- Projet de création d’un service de médecine post-

urgences, situé entre l’UHCD et le service de médecine 

polyvalente. 
 

En ce qui concerne l’externe : 

- A noter depuis le mois de février la gestion de l’EHPAD 

de Montagny par le centre hospitalier de Roanne. 

- Puis le bassin Roannais retenu par la ministre de la santé 

pour participer au projet PAERPA (parcours des 

personnes âgées en risque de perte d’activité), avec une 

réflexion à venir sur la mise en place d’IDE de nuit pour 

les EHPAD du territoire. 

- Enfin, l’intégration depuis le 1er juillet au Groupement 

Hospitalier de Territoire de la Loire, lequel est destiné    

à définir, à organiser et à piloter la coopération territoriale 

entre l’ensemble des structures sanitaires publiques du 

territoire de santé (d’Annonay à Charlieu, en passant par   

le Rhône – notamment Thizy-les-Bourgs –, le territoire 

retenu est composé de 20 établissements de santé, 

appelés à travailler ensemble). 

 
Bonne lecture pour ce nouveau numéro de la lettre d’info 

et bonnes vacances. 
 

Dominique HUET 

 

La lettre qui nous rassemble 

Dr. Marie LEVALLOIS – cardiologie  
Dr. Mathieu CLERC – anesthésie 
Dr. Laurent GERGELÉ – réanimation 
Dr. Roxana-Anita MATUZ – cardiologie 
Dr. Manijeh KALHOR-BAUSSANO – radiologie 

Arrivée des nouveaux praticiens : 

 
 

 



DU NOUVEAU EN GYNÉCOLOGIE-OBSTÉTRIQUE 
 

Après des années difficiles durant lesquelles plusieurs 

médecins ont quitté le service, de grands changements sont 

en cours au sein de l’équipe de gynécologie, obstétrique et 

de chirurgie gynéco-mammaire du C.H. de Roanne. 

 

 Les différents services proposés  

aux femmes 
 

 La prise en charge de la grossesse : 

 La surveillance échographique de la grossesse :  

Le centre hospitalier de Roanne est centre de référence 

pour la surveillance et le dépistage des anomalies du 

développement fœtal (retard de croissance, 

malformations suspicion d’anomalie chromosomique, etc.). 

Des médecins et des sages-femmes spécialisés réalisent 

les échographies recommandées à chaque trimestre de la 

grossesse. 

 

 La préparation à la naissance : 

Différentes préparations sont proposées : sophrologie, 

haptonomie, préparation en piscine et préparation futurs 

« maman et papa » ; aide au sevrage du tabac ; 

élaboration de son projet de naissance et accouchement 

en toute sécurité ; une consultation d’allaitement 

permet aux femmes une réflexion sur le choix de 

l’allaitement maternel et une aide tout au long de celui-ci ; 

mise en place d’aides psycho-sociales à chaque fois que 

cela est nécessaire. 

 

 L’accouchement :  

Les femmes peuvent en fonction de leur souhait, 

bénéficier d’une anesthésie péridurale ou choisir 

d’accoucher de façon plus « nature », dans un 

environnement moins « médicalisé » mais permettant 

d’offrir une sécurité optimale de par la proximité 

immédiate du personnel et du matériel nécessaire à une 

prise en charge d’urgence.  

 

 La rééducation périnéale et les bilans uro-dynamiques :  

Après l’accouchement ou plus à distance, une rééducation 

du périnée est toujours possible et des bilans évaluant les 

besoins (rééducation voire chirurgie) sont proposés par des 

sages-femmes spécialisées. 

 

 L’aide à la procréation médicalement assistée (AMP) :  

L’unité d’AMP au C.H. de Roanne a vu le jour en 1988. Elle 

est constituée de 2 secteurs unis par une convention : 

l’unité clinique gynécologique au C.H. de Roanne et 

une unité biologique au Laboratoire Bouvier en centre-

ville. Cette coopération permet un accès de proximité 

sur le bassin roannais et une mise en œuvre optimale des 

compétences et des moyens disponibles localement.  

Après un bilan d’infertilité, les différentes possibilités 

seront exposées : de la « simple » stimulation ovarienne à 

la fécondation in vitro, les couples peuvent bénéficier d’une 

prise en charge adaptée à leur situation propre.  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 Les consultations externes : 

Elles permettent un suivi et des conseils quant à la 

contraception et la grossesse et la prise en charge de la 

pathologie gynécologique et mammaire. 

 

 Les médecins spécialistes du centre hospitalier 

constituent un recours chaque fois que médecin 

généraliste ou sage-femme le souhaitent. 

Il est important de rappeler que le pilier de la prise en 

charge gynécologique est le médecin généraliste même si 

le bassin roannais souffre d’un manque réel de médecins. 

Les conseils quant à la contraception, la prévention et le 

traitement des ² restent bien sûr de son ressort. 

Aujourd’hui, certaines sages-femmes libérales sont aussi à 

même d’assurer des consultations de grossesses, mais 

aussi des consultations gynécologiques (mise en place et 

suivi d’une contraception ou d’un stérilet). 

 

 

 Les consultations spécialisées d’endocrinologie et 

de diététique 

Une prise en charge spécifique est proposée aux femmes 

enceintes souffrant de diabète, qu’il soit découvert avant 

ou durant la grossesse. 

 

 Un médecin psychiatre exerce à temps partiel et une 

psychologue est présente dans le service pour apporter 

une aide lorsque cela est nécessaire avant ou après 

l’accouchement. 

 
 Une consultation spécialisée de génétique est en train 

de se mettre en place et concernera la problématique des 

maladies génétiques des futures mamans ou découvertes 

en cours de grossesse ou chez les nouveaux nés, mais 

aussi les femmes souffrant de cancers et s’interrogeant sur 

d’éventuelles prédispositions génétiques.



 La prise en charge chirurgicale 

 La chirurgie gynécologique et mammaire :  

Qu’il s’agisse de troubles gynécologiques, urinaires ou 

encore mammaires, six chirurgiens spécialisés sont à la 

disposition des femmes pour une prise en charge de 

qualité, conforme aux recommandations nationales et au 

tarif de la sécurité sociale. 

 

 La chirurgie et la prise en charge des cancers de 

la femme (sein et cancers pelviens) : 

Le développement de l’unité de chirurgie, l’arrivée de 

nouveaux médecins spécialisés et le partenariat développé 

avec l’équipe d’oncologie de l’hôpital permettent une prise 

en charge globale, rapide et optimisée des femmes, 

quel que soit le stade de leur maladie. 

En collaboration étroite avec l’équipe de soins de support 

du centre hospitalier, les patientes bénéficient d’une prise 

en charge médicale mais aussi sociale et 

psychologique permettant une meilleure adhésion au 

parcours de soins qui leur est proposé. 

 

 La mammographie de dépistage : 

La radiologie avec la réalisation de mammographies de 

dépistage, d’échographie et de biopsies assure une 

continuité dans la prise en charge des cancers du sein. 

La réalisation des IRM mammaires et pelviennes vient 

compléter les bilans d’imagerie. 

 

 Le Centre de Planification et d’Education Familiale : CPEF 

Le CPEF propose des consultations, tests de grossesses, 

dépistages, etc., qui sont gratuits pour les jeunes de 

moins de 21 ans et pour les personnes non-assurées 

sociales.  

 

Il s’adresse à un public particulier : collégiens, lycéens, 

étudiants, adolescents et femmes en difficulté sociale.  

L’accueil est confidentiel, les mineurs  peuvent venir sans 

l’accord des parents.  

 

Ce centre est un lieu d’écoute, d’accompagnement, 

d’informations, d’échanges, de prévention et 

d’orientation, mais c’est aussi un lieu de consultation 

et de dépistage. 

 

 De nouveaux praticiens et de nouvelles compétences 
 

Le service comporte désormais 11 praticiens avec chacun des spécificités : 

 

 Le Dr Stéphanie COGNET, venant du CH de Clermont-Ferrand, avec une grande pratique de la chirurgie pelvienne 

(coelioscopique et voie basse) et urologique (traitement de l’incontinence), pratiquant par ailleurs le suivi des grossesses 

pathologiques. 

 

 Le Dr Fabienne COMTE, venant du CH de Lyon avec une grande expérience de la chirurgie pelvienne 

coelioscopique, voie basse et de la cancérologie gynéco-mammaire. 

 

 Le Dr Anne MEUNIER, venant de Lyon avec une grande expérience de la cancérologie 

gynécologique (pathologie du col, de l’endomètre et de la vulve) et mammaire après son passage 

au Centre Alexis Vautrin (à Nancy) et au Centre Léon Bérard de Lyon.  
 

Ayant participé à l’élaboration de différents référentiels de prise en charge des cancers en 

particulier du sein et ayant une participation au sein du réseau, le Dr Meunier souhaite créer un 

véritable lien entre l’équipe chirurgicale du service de gynécologie et l’équipe d’oncologie, voire de 

soins palliatifs. 
 

Le Dr Meunier a pris la chefferie du service le 1er mai 2016. 

 

 Le Dr Jean-François NORD, gynécologue-obstétricien, responsable du service pendant de nombreuses années, va 

progressivement interrompre son activité pour une retraite bien méritée. Retraite partielle puisqu’il restera attaché 

dans le service comme échographiste référent dans le suivi et la prise en charge de l’échographie obstétricale  de 

dépistage.  

 

 Le Dr Rose-Marie DIA assure la prise en charge des femmes en détresse à travers son exercice au centre de planification et 

d’éducation familiale, la réalisation des IVG et bien sûr le suivi des grossesses pathologiques. 

 

 Le Dr Jamila AIT EL ADDAD assure de même, à temps partiel, les consultations de gynécologie et la prise en 

charge des IVG. 

 

 Le Dr Catherine MANIER participe à l’activité de PMA et au suivi des grossesses pathologiques. 

 

 Les Dr Liliana BRASOVEANU,  Bogdan GIURGIA, Elisabeth CHAMUSSY et Youssef MATTOUT, chirurgiens et 

gynécologues-obstétriciens assurent la prise en charge de la chirurgie du sein, pelvienne et urologique (voie basse, 

cœlioscopie et chirurgie de l’incontinence urinaire) et le suivi des grossesses pathologiques.  



LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE  
 

Nouvel outil dans la longue histoire des coopérations hospitalières, le groupement 
hospitalier de territoire est l’un des points phares de la loi de modernisation du  
système de santé. En pratique, quelle conséquence pour notre territoire de santé  
et pour le C.H. de Roanne ? 
 

 

Que dit la loi ?  

Le groupement hospitalier de territoire a pour objet « de 

permettre aux établissements de mettre en œuvre une 

stratégie de prise en charge commune et graduée du 

patient, dans le but d'assurer une égalité d'accès à des 

soins sécurisés et de qualité. Il assure la rationalisation 

des modes de gestion par une mise en commun de 

fonctions ou par des transferts d'activités entre 

établissements. Dans chaque groupement, les 

établissements parties élaborent un projet médical 

partagé garantissant une offre de proximité ainsi que 

l'accès à une offre de référence et de recours ».  

Ces groupements ne disposent pas de la personnalité 

juridique, ce qui signifie que les établissements membres 

conserveront leur autonomie et leur identité propre. 

 

Quelle place pour le centre hospitalier de Roanne 

dans un futur GHT ? 

Après consultation en décembre 2015 des instances de 

l’établissement, le choix a été fait de s’inscrire dans un 

GHT dont le périmètre s’étend à tous les hôpitaux (CH et 

ex-Hôpitaux Locaux), de la Loire, du nord Ardèche et du 

nord-est du Rhône. L’établissement support est le CHU de 

Saint-Etienne.  

Il s’appuie sur 15 300 professionnels au service d’une 

population de 820 000 habitants. 

 

 

 

 

Cette volonté est sous-tendue par la conviction que le 

centre hospitalier de Roanne a tout son rôle à jouer en  

tant qu’établissement de référence du bassin roannais en 

confortant ses spécialités, tout en bénéficiant d’une 

dynamique départementale qu’il contribuera à impulser, 

notamment avec le CHU de Saint-Etienne.  

 

Où en est-on ? 

Au 1er juillet, les 20 établissements membres ont signé une 

convention constitutive du groupement hospitalier de 

territoire.  

Ce document est l’aboutissement de nombreuses 

rencontres entre responsables, professionnels de santé, 

élus et organisations syndicales.  

La convention définit l’organisation du groupement 

et intègre un projet médical partagé dont les axes 

suivants : 

 conception d’un schéma de formation des 

professionnels médicaux du territoire pour renforcer 

l’attractivité des carrières médicales et fidéliser les 

médecins ; 

 définition de filières de prise en charge autour des 

thématiques prioritaires que sont la cancérologie, les 

pathologies infectieuses, les troubles cognitifs et le 

SSR, sans oublier les disciplines médico-techniques ; 

 partage des dossiers patients pour les établissements 

du territoire.  

 

 

DES ARTISTES DONNENT DE L’ÉCLAT AUX MURS DE L’HÔPITAL 
  

Fresque à la résidence Aurélia 
En partenariat avec l’association « Les Amis d’Aurélia » et l’hôpital, Lionel Dumas, 

artiste peintre et fils d’une résidente de l’EHPAD, a réalisé une œuvre murale qui est 

installée dans la salle à manger. 

 

Décorations murales en néonatologie 
De nouvelles décorations ornent désormais le service de néonatologie, grâce à l’opération 

« Pièces Jaunes » et à l’association de pédiatrie du centre hospitalier.  

A travers Néo et Nat, deux lutins, les éléments utilisés habituellement dans la réalisation des 

soins aux bébés ont été détournés de leur fonction principale. 
 

 

 

 

Fresque en oncologie 
Michel Granger, artiste roannais de renommée internationale, a travaillé sur la 

réalisation d’une peinture à l’aide de végétaux et d’un rouleau compresseur. Son 

œuvre récemment installée dans le service d’oncologie a été financée par la Direction 

régionale des affaires culturelles, la Région et l’Agence régionale de santé. 
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